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Préambule 

Le présent atlas cartographique a été réalisé dans le cadre de la démarche d’Evaluation 
Environnementale du PLUi. Un croisement cartographique des zones 1AU et 2AU avec 

les enjeux environnementaux majeurs géographiquement localisés (21 enjeux 

considérés) a été mené de façon à mettre en exergue les enjeux environnementaux à 

prendre en compte dans l’aménagement de ces secteurs.  

Cet atlas cartographique par zone 1AU/2AU identifie le périmètre de la zone et les 

secteurs d’enjeux environnementaux qui concerne chaque zone. 

L’analyse porte sur une sélection des zones regroupant d’importants enjeux 

environnementaux. Selon l’article R.151-3 du Code de l’Urbanisme, le rapport de 

présentation « Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 

protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement […] 

». 

Les zones revêtant une importance particulière pour l’environnement diffèrent d’un 

territoire à l’autre selon les sensibilités environnementales de chacun. Sur la base des 

enjeux mis en évidence dans le diagnostic réalisé sur le territoire, les richesses 

écologiques ainsi que la présence de certains risques ou nuisances ont été pris en 

compte. Ainsi, les données retenues pour définir les zones revêtant une importance 

particulière pour l’environnement sur le territoire d’étude sont les suivantes : 

Trame Verte et Bleue et milieux naturels 

• Réservoirs de la Sous-trame Boisée 

• Corridors de la Sous-trame Boisée 

• Réservoirs de la Sous-trame bocage 

• Corridors de la Sous-trame bocage 

Précision concernant les informations relatives aux réservoirs et corridors des sous-

trames boisée et bocage :  

Il est rappelé que la définition de la Trame Verte et Bleue ne s’est pas effectuée à 
l’échelle parcellaire. Ainsi les grandes entités composant la TVB (et notamment les 
réservoirs et corridors écologiques des sous-trames boisée et bocagère) sous la forme 

de larges trames peuvent concerner des sites de projet, sans pour autant présenter une 

occupation du sol à intérêt écologique). Cette occupation réelle du sol et de surcroît le 

caractère de « réservoir » ou « corridor » écologique est à vérifier au cas par cas. 

• Réservoirs de milieux littoraux 

• Réservoirs des milieux ouverts 

• Sites Natura 2000 (ZPS et ZSC) 

• ZNIEFF types 1 et 2 

• Espaces Naturels Sensibles 

• Cours d’eau 

• Zones humides 

Paysages et patrimoine 

• Site Patrimonial Remarquable (SPR) 

• Périmètres des abords des Monuments Historiques 

• Site classé ou inscrit 

Risques et santé humaine 

• PPRi zone rouge 
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• PPRi zone bleue 

• Atlas des Zones Inondables 

• Aléa submersion marine 

• Plan de Prévention des risques miniers (PPRM) 

• Captages d’eau potable - Périmètre de protection immédiat / 

• Périmètre de protection rapproché ou Zones Sensible (« ZC »)   

 

 

Légende de l’atlas cartographique 
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